
MAIRIE DE FERRIERES SUR SICHON 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MAI 2008 
 
Le conseil municipal s’est réuni le jeudi 22 mai 2008 à 20 heures dans la salle du 
Conseil Municipal sous la présidence de Jean Marcel LAZZERINI, maire. 
 
Présents : LAZZERINI Jean Marcel, LAFAYE Jean René, FRADIN François, BASMAISON 
Daniel, GRELIER Jacky, BASMAISON Odile, DEHE CASTERA Anne, DUZELLIER Pierre, 
GITENAY Pierre, MOULINOUX Laurent, POYET Pierre, RIAUX Caroline, SAINT ANDRE 
Bernard 
Absents excusés :  BLETTERIE Jean Paul et DESBATISSE Michel 

 
PROPOSITION DE PRIX POUR LA MAISON BALICHARD 
Le Maire fait part de la nouvelle estimation des Domaines qui s’élève désormais à un 
montant de 11000 €. Cette nouvelle estimation fait suite à la visite sur place de M. 
PANTHOU du Service des Domaines le 2 avril 2008. Cette maison, à défaut d’entretien 
risque de devenir rapidement un immeuble menaçant ruine. Sa démolition qui permettrait 
d’élargir la rue de l’Eglise est estimée à 10000 €. Le conseil municipal propose d’acheter 
cet immeuble pour la somme de 5000 €. L’offre sera transmise aux Services des  
Domaines. François FRADIN est chargé de reprendre contact avec le service concerné. 

 
GERANCE DU CAMPING 
Deux personnes se sont portées candidates pour assurer la gérance du camping cet été. Il 
s’agit de Mlle Manon RIBOULET et Mme Nathalie THEVENET. 
Le conseil Municipal après échange décide de retenir la candidature de Mlle Manon 
RIBOULET. 

 
REGLEMENT INTERIEUR DU LOTISSEMENT 
Le projet de règlement est remis pour examen et amendements éventuels. Il sera débattu 
à la prochaine réunion du Conseil Municipal. 

 
ACQUISITION DE TERRAIN POUR L’ELARGISSEMENT CHEMIN GIEZE 
Le Maire expose que la commune pourrait se porter acquéreur auprès de M. Frédéric 
GIRE de 300 m² de terrains environ pour couper le virage du chemin de la Giéze (en 
dessous de l’Arboretum). Ce terrain a fait l’objet d’une estimation verbale par les 
Domaines (0,50 € à 1 € le m²).  
Le Conseil Municipal émet un avis favorable pour ce projet d’acquisition. 
Un document d’arpentage réalisé par un géomètre s’avère donc nécessaire. M. 
TRICHARD, déjà intervenu sur ce site, sera contacté. Le Conseil Municipal mandate le 
Maire pour effectuer les démarches qui s’imposent. 

 
RAPPORT DES COMMISSIONS 
Commission Vie associative, culturelle et sportive 
La réunion du 22 mai a permis :  
- de réaliser un calendrier des manifestations pour le 2ème semestre 
- d’établir une liste des personnes à contacter au niveau de chaque association pour 
alimenter le bulletin municipal et le site internet de la CCMB  
- de donner une première information sur le projet de tisser des liens avec les autres 
Ferrières de France. 



Commission Communication Information 
Un compte rendu de la réunion du 16 avril a été transmis par mail ou papier à chacun des 
membres du Conseil Municipal.  
 
Commission Voirie communale 
La commission a dressé un inventaire des chemins à entretenir. Des priorités sont 
établies. 
Le sulfatage de l’herbe dans le bourg et au milieu des chemins est terminé. 
Il est par ailleurs demandé de procurer un meilleur équipement aux employés communaux 
pour effectuer la tonte des espèces verts. Jean-René LAFAYE se charge de chercher la 
documentation nécessaire. 
 
Commission Urbanisme 
Laurent MOULINOUX, rapporteur, souligne que la commission est composée à ce jour de 
seulement quatre élus. Ce qui est à son sens insuffisant.    
Fleurissement : des jardinières sont posées dans le bourg dont des nouvelles sur le mur 
de la Poste, trois sont installées rue François RIBOULET, cinq à l’école et deux grosses 
jardinières en sortie de bourg route de Vichy. Pour inscrire la commune à des concours de 
fleurissement, suggestion est faite de solliciter les conseils d’un spécialiste, employé dans 
une autre commune de la Montagne Bourbonnaise. 
La commission soulève le problème posé par la présence des containers route de Vichy : 
pour les dissimuler un peu, le Conseil Municipal décide la plantation de lauriers et, dans 
l’immédiat, la pose d’un filet vert. 
La commission s’interroge sur l’utilité du parking de la Poste. Par ailleurs, pour améliorer 
l’environnement du square du théâtre, les membres de la commission proposent 
d’étudier : 
- la réalisation d’un jeu permanent de quilles, 
- l’ouverture au public du passage entre la Mairie et la demeure de M. LEBRETON. 
 

TRAVAUX 2008 
Les travaux projetés en 2008 découlent essentiellement des réflexions de la commission 
voirie. Priorité sera donnée aux travaux du pont sur le chemin de BECOUZE. Dans le 
bourg, la réfection des rues de la Mairie et du Pavé ainsi que le bitumage du parvis de 
l’Eglise seront chiffrés. 
Les rambardes du pont du moulin des Thons sont à remplacer. La réfection demandée du 
chemin de chez GIRAUD au niveau de la GASSE doit également faire l’objet d’un 
chiffrage.  
Une subvention sera demandée pour l’ensemble de ces projets. 
La réfection du chemin reliant GIRAUD à FRADIN sera demandée dans le cadre de la 
voirie forestière. 
 

COURRIERS DIVERS 
Lettre de M. PELAGATTI Jean-Jacques qui demande à rencontrer les conseillers 
municipaux en charge de l’urbanisme et de la qualité du cadre de vie (thème de la 
commission). M. PELAGATTI souhaite avoir un échange avec les élus à propos de la 
circulation des véhicules motorisés qui empruntent la Route du Mayet de Montagne. 
L’étude faite par la DDE à la demande de la Mairie sur l’analyse des mesures est remise 
et débattue. La commission rencontrera M. PELAGATTI pour lui faire part des résultats de 
cette étude avant de rechercher des solutions éventuelles. Rendez-vous des élus 
concernés devant la mairie le 27 mai à 18 h.  
 



Lettre de Maître NEBOUT qui informe la Mairie de Ferrières qu’elle est légataire 
particulier d’une somme de 2285 €  si elle accepte d’entretenir le caveau de Mme FAYET, 
décédée récemment pendant au moins 10 ans (lavage de pierre, dégradations ciment, 
fleurissement deux fois par an). Le Conseil Municipal accepte à titre exceptionnel le legs. 
L’entretien du caveau sera confié aux employés municipaux. 
 
Lettre de l’association des P’tits Mozart qui demande, à l’occasion des éliminatoires 
régionales de la Coupe d’Europe d’Accordéon, la prise en charge de l’apéritif ainsi que la 
remise de la médaille de la commune. Le conseil municipal est invité. L’heure de la remise 
des prix sera communiquée ultérieurement. Le Conseil Municipal donne son accord pour 
cette demande présentée par l’association. 
 
Demande de M. LEFRANC acquéreur d’une construction au lieudit Les Maisonnettes et 
qui a demandé une alimentation électrique auprès d’EDF. Les travaux sont de la 
compétence du SIEGA. Cet organisme sollicite la commune pour savoir si elle veut 
prendre en charge les travaux s’élevant à 22480 €. Comme il en en a la possibilité, le 
Conseil Municipal s’appuie sur le fait que l’extension de réseau est effectuée en dehors 
d’une opération de construction ou d’aménagement autorisée pour refuser la prise en 
charge de ces travaux. 

 
AFFAIRES DIVERSES 
Commission consultative des Services Publics du SIVOM Vallée du Sichon : 
désignation des représentants MM. SAINT ANDRE Bernard et GRELIER Jacky. 
 
Agence Technique Départementale de l’Allier : désignation de M. FRADIN François 
comme représentant à l’Assemblée Générale. 
 
Contrat de mise en réseau des écoles publiques de la Montagne Bourbonnaise 
2007-2010 
La prise en charge passe de 2 à 3 € par élève relevant de la commune, à compter de 
septembre 2008. Le Conseil Municipal accepte cette prise en charge. 
 
Demande des Sapeurs Pompiers 
Le 21 juin 2008 marquera le 80ème anniversaire du corps de Sapeurs Pompiers. A cette 
occasion les Sapeurs Pompiers souhaitent transporter au stade la pompe à bras, la moto 
pompe et le vieux camion d’interventions qui sont dans les locaux de l’ancienne usine, 
propriété de Daniel BASMAISON.  Le camion ne peut pas rouler car il n’est pas en état de 
marche et pas assuré. Le Conseil Municipal suggère que l’Amicale des Sapeurs Pompiers 
assure son transport jusqu’au stade où doit se tenir la manifestation.  
Daniel BASMAISON indique qu’à l’occasion de la sortie du matériel entreposé dans ses 
locaux, il conviendrait de rechercher un autre entrepôt pour le futur. Un rapide échange 
conduit à constater, à ce jour, l’absence d’un autre abri possible. 
 
La séance est levée à 23 heures 30. 
 
Rédacteurs du présent compte-rendu : 
Pierre POYET et François FRADIN 
 
         Affichage le 28 mai 2008 


